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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Session du 10 février 2022 

 
 L’an deux mille vingt-deux, le dix février à 20h00, le Conseil municipal s’est réuni salle du conseil municipal, sous la 
présidence de Mr Maurice CHOPIN, Maire, à la suite de la convocation en date du 5 février 2022. 
 
 Étaient présents : Mesdames Messieurs Maurice CHOPIN, Carine BOUCHON, Rui DA SILVA SANTOS, 
Emmanuel DUFOUR, Martine FERRANDON, Marc-Anthony LINDRON, Pauline MELOUX-GARAVAGLIA, Sylvain 
PRUGNEAU, Stéphanie VISINONI. 
 
 Était excusée : Madame Caroline BERTHOLET. 
 
Madame Pauline MELOUX-GARAVAGLIA a été élue secrétaire de séance. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 Acquisition tracteur 

 
Suite à la décision d’acquérir un nouveau tracteur pour le service technique, Monsieur le Maire porte à la connaissance de 
l’assemblée un devis établi par la SARL Tissier proposant un tracteur et ses équipements pour un montant de 66 000,00 euros 
HT. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

- DÉCIDE d’inscrire cette dépense au budget primitif 2022 
- DÉCIDE de solliciter une aide de 50 % auprès du Conseil Départemental au titre du dispositif de solidarité 

départementale appliquant un plafond de dépenses subventionnables de 10 000,00 euros HT. 
 
 
 Travaux de voirie 2022-2023 

 
Monsieur le maire informe les membres du Conseil Municipal que la commission des chemins s’est réunie afin de répertorier 
les réfections de voirie communale les plus urgentes. 
Afin d’assurer l’assistance technique sur ce dossier, la SARL BTM ETUDES a été contactée. 
Le devis proposé pour leur prestation s’élève à 1 000,00 euros HT. 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée une estimation établie par le cabinet BTM Études pour réaliser des travaux sur les 
voies suivantes : Puy Martin, La Fourchasse, Froidefond, Le Levant et 2 parties de voie sur le secteur de Bouillé. 
L’évaluation du coût total des travaux s’élève à 32 360,00 euros HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

- DÉCIDE d’inscrire ces dépenses au budget 2022. 
- DÉCIDE de solliciter une aide départementale de 30 % dans le cadre du soutien aux travaux de voirie. 

 
 

 Création ossuaire 
 
Monsieur le maire informe les membres du Conseil Municipal que la création d’un ossuaire est nécessaire au cimetière. 
Des propositions d’ossuaires ont été sollicitées auprès de Monsieur Vincent BEAUDONNET. 
 

Caveau 4 places 2 300,00 € HT 
Stèle en granit 2 750,00 € HT 
Gravure 150,00 € HT 
 5 200,00 € HT 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal : 

- DÉCIDE d’inscrire cette dépense au budget 2022 
- DÉCIDE de solliciter une demande d’aide financière de 35 % au titre de la DETR 

 
 
 Convention au groupement de commandes pour l’achat d’énergies 

 
Après concertation avec les collectivités du Département, le Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier (SDE03) 
coordonne plusieurs groupements de commandes pour l’achat d’électricité et de gaz à l’échelle départementale qui permet 
d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et le suivi des consommations pour l’ensemble des 
membres adhérents. 
A ce jour, 4 conventions de groupements de commande sont en vigueur. Il convient d’apporter plus de lisibilité aux adhérents 
sans alourdir les démarches préalables au lancement des consultations. 
Il est ainsi proposé d’adopter une nouvelle convention de groupement de commandes, multi-énergies et indépendantes du 
niveau de puissance, qui simplifiera les relations entre les membres du groupement et le SDE03. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour les achats 
d’énergies. 

 
 
 Règlement espace cinéraire 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de compléter le règlement du cimetière adopté lors de la séance 
du 14 décembre 2021 avec celui consacré à l’espace cinéraire dont les travaux vont débuter prochainement. 
 
Monsieur le Maire donne lecture d’une proposition de règlement, annexée ci-joint. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, les membres du conseil municipal : 

- ADOPTENT le règlement présenté 
- DÉCIDENT que celui-ci entrera en vigueur dès que les travaux d’aménagement de l’espace cinéraire seront 

terminés. 
 
 
 Tarifs concessions cimetière 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de définir les tarifs pour les nouvelles concessions proposées. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres votants, le conseil municipal : 

- DÉCIDE de fixer le prix du m² supplémentaire à 30,00 euros pour toute personne désirant obtenir une superficie 
de terrain concédé supérieure à celle mentionnée dans le règlement du cimetière 

- DÉCIDE de fixer le prix pour l’acquisition d’une cavurne comme suit : 
⁕ Concession trentenaire = 200,00 euros 
⁕ Concession cinquantenaire = 300,00 euros 

 
 
 Installation défibrillateur 

 
Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de différentes propositions reçues en vue de l’installation d’un 
défibrillateur en extérieur à la salle Lucien Labrune. 
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 Défibrillateur Maintenance 
annuelle 

Coffret 
chauffant 

Forfait 
installation 

ALTRAD MEFRAN 1 490,00 184,00   
LIFEAZ 1 100,00 240,00 400,00  
SPARA 1 115,00 320,00 530,00 100,00 

 
La société LIFEAZ propose également la mise à disposition d’un appareil en location pour une durée de 5 ans, maintenance et 
renouvellement des consommables inclus. 
2 possibilités de paiement sont offertes : versement unique de 2 300,00 euros HT à l’installation ou versements annuels 
(1 128,00 euros la 1ère année puis 648,00 les 4 années suivantes). 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal : 

- DÉCIDE de retenir la proposition de mise à disposition d’un défibrillateur en location pour une durée de 5 ans avec 
un versement unique de 2300,00 euros HT.  
Cette dépense sera inscrite au budget 2022. 

- APPROUVE le contrat de location correspondant 
- AUTORISE le Maire à signer les documents nécessaires 

 
 
 Convention à maîtrise d’ouvrage ATDA 

 
Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée d’une proposition de convention adressée par l’ATDA pour une assistance à la 
réalisation d’une étude de faisabilité concernant la rénovation énergétique des bâtiments communaux. 
Cette convention est conclue à titre gratuit. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal, 

- APPROUVE les termes de la convention 
- AUTORISE le maire à la signer 

 
 
 Renouvellement de dérogation des rythmes scolaires 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante qu’une dérogation a été accordée pour une organisation du temps 
scolaire sur 4 jours. 
Cette décision a été prise pour une durée de trois ans par la Directrice académique des services de l’éducation nationale en 
date du 2 juillet 2019. Il convient donc de demander le renouvellement de cette dérogation. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal : 

- DÉCIDENT de solliciter le renouvellement de cette dérogation auprès des services académiques 
- AUTORISENT le Maire à signer les documents nécessaires 

 
 
Questions diverses 

 
1. Rencontre Centre social 1,2,3 Bocage : elle sera fixée 1h avant la prochaine réunion de conseil. 
2. M. le Maire demande aux conseillers de se tenir à disposition pour la tenue du bureau de vote pour les 

élections présidentielles et législatives et de faire connaître tout empêchement le plus rapidement possible 
3. Monsieur le Maire informe qu’un 3ème sinistre s’est produit au stade : un camion a probablement reculé dans 

les vestiaires une nouvelle fois. Le conducteur ne s’étant pas manifesté, un dépôt de plainte va être effectué 
auprès de la gendarmerie et une déclaration auprès de l’assurance. 

4. La remise des lots pour les participants au concours des maisons fleuries se déroulera comme l’an passé : 
bons d’achat au magasin Terre de Bocage et distribution à domicile au vu des conditions sanitaires. 
 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 


